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Mot de la présidente

La seconde entente spécifique en condition féminine dans la région de la Capitale-	
Nationale est maintenant signée. Elle rassemble des partenaires de choix, tous intéressés 
et impliqués dans l’amélioration des conditions de vie des femmes. Au total, 828 000 $ 
seront investis, c’est dire l’importance accordée par ceux-ci au fait d’éliminer les obstacles 
qui continuent de freiner la pleine intégration des femmes dans les différentes sphères 
de l’activité locale et régionale. C’est dans ce contexte et pour transformer ces investis-
sements en réalisations bien concrètes que la Table de concertation en condition féminine 
présente son Plan d’action 2010-2013.

Constituée en 2006, la Table a pour principal mandat de veiller à la mise en œuvre 
d’une entente spécifique portant sur la condition féminine. Dynamique et représentative 
des spécificités territoriales de la région, elle regroupe plus d’une vingtaine de membres 
dont l’expertise en matière de condition féminine est indiscutable. Je suis fière du travail 
accompli par cette instance depuis sa création. Les rencontres des membres de la Table 

ont donné lieu à des discussions enrichissantes ainsi qu’à des recommandations toujours pertinentes.  
Ses travaux ont permis d’initier des projets toujours adaptés aux réalités et aux besoins des femmes de la 
région de la Capitale-Nationale. 

C’est avec enthousiasme que les membres de la Table ont accepté de poursuivre le travail amorcé depuis 
près de cinq ans. Grâce à ces personnes dédiées, nous verrons assurément naître de nouveaux projets, que 
ce soit sous le signe de la continuité ou de l’audace. Nous garderons le cap sur nos grands enjeux tout en 
nous laissant inspirer par ce qui se fait ailleurs, particulièrement en Islande, en Norvège, en Finlande ou 
en Suède, pays qui demeurent des modèles dans l’élimination des inégalités entre les sexes. 

Nous croyons fermement que les régions qui veulent assurer leur croissance et leur prospérité doivent 
utiliser toutes les forces et les énergies de leurs communautés. En ce sens, jusqu’en 2013, tous les 
membres de la Table de concertation en condition féminine mettront leurs expertises et leurs connaissan-
ces à contribution afin de s’assurer que les femmes disposent de conditions favorables pour apporter leur 
contribution à part égale à cette prospérité économique et sociale.

Enfin, j’exprime ma reconnaissance aux partenaires de cette entente, nos alliés dans cette aventure. Je 
réitère également toute ma confiance envers les femmes et les hommes qui se sont investis et continue-
ront de le faire en réalisant des projets novateurs et porteurs d’avancement pour les femmes.

Ginette Guay Defoy, présidente
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Table de concertation
en condition féminine

La Table de concertation en condition féminine de la CRÉ de la Capitale-Nationale donne des avis à la 
CRÉ sur toutes questions qui concernent la condition des femmes.

Mandats
•	 Travailler à la mise en œuvre de l’entente spécifique en condition féminine de la région;
•	 Favoriser la concertation des partenaires pour la mise en oeuvre d’actions visant l’amélioration des conditions
	 de vie des femmes;
•	 Conseiller la CRÉ sur les dossiers touchant la condition féminine.

Composition
La Table est un regroupement de personnes volontaires, mise en place par la CRÉ, provenant de différents 
groupes, corporations et organismes intéressés à l’amélioration de la qualité et des conditions de vie des 
femmes de la Capitale-Nationale, aux plans social, économique et politique. 

La Table de concertation est formée de personnes qui ont l’expertise pertinente pour atteindre les objectifs 
de l’entente. Elle regroupe des représentants et représentantes :

•	 des signataires de l’entente spécifique en condition féminine

•	 d’organisations oeuvrant en accompagnement, accès à la formation qualifiante, poursuite des études et 	

	 développement de l’employabilité chez les femmes en situation économique précaire

•	 d’organisations oeuvrant au soutien de l’entrepreneuriat féminin

•	 d’organisations oeuvrant pour l’exercice de la citoyenneté des femmes

•	 des territoires de la région : Ville de Québec, Charlevoix, Charlevoix-Est, Portneuf, Côte-de-Beaupré

•	 des femmes immigrantes

•	 du secteur de la recherche

•	 de la promotion et la défense des droits et intérêts des Québécoises
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25 organisations y sont actuellement représentées : 
•	 Bureau de la Capitale-Nationale
•	 Centre des femmes de Charlevoix
•	 Centre Étape
•	 Centre Femmes aux plurielles
•	 Centre Femmes d’Aujourd’hui
•	 Centre local de développement de Charlevoix
•	 Centre local de développement de Québec
•	 Chambre de commerce de Québec
•	 Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale
•	 Conseil central de Québec-Chaudière-Appalaches (CSN)
•	 Conseil du statut de la femme
•	 Fondation de l’entrepreneurship - Corporation Sage
•	 Forum jeunesse de la région de la Capitale-Nationale
•	 Groupe femmes, politique et démocratie
•	 Maison pour femmes immigrantes
•	 Mères et monde 
•	 Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, direction de la Capitale-Nationale
•	 Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, direction régionale de la Capitale-Nationale
•	 Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, direction régionale de la 	
	 Capitale-Nationale
•	 Regroupement des groupes de femmes de la région de la Capitale-Nationale (Portneuf - Québec - Charlevoix) 
•	 Représentante de la Côte-de-Beaupré
•	 Représentante de la Ville de Québec
•	 Représentante de Portneuf
•	 Université Laval - Chaire Claire-Bonenfant- Femmes, Savoirs et Sociétés
•	 YWCA Québec

La Table se réserve la possibilité d’accueillir de nouveaux membres, et ce, en regard des besoins qui pour-
raient s’exprimer.  Ces personnes doivent provenir d’organismes qui oeuvrent à la promotion des dossiers 
de condition féminine dans la région.

Rôles et engagements des membres de la Table 

•	 Elles contribuent par leurs expertises et connaissances à la réalisation des mandats de la Table. 

•	 Elles s’engagent à participer à toutes les séances de la Table, exceptionnellement, elles peuvent se 
faire remplacer par une personne de leur choix, préalablement désignée à ce titre. Si les personnes 
manquaient à cet engagement, la Table s’octroie la possibilité de remettre en cause la participation de 
la représentante et de procéder au choix d’une autre personne.

•	 Les personnes qui siègent à la Table de concertation ont, pour la plupart, le rôle de représenter un 
groupe d’intérêts ciblé. Elles assurent le relais de l’information dans leur réseau et agissent à titre de 
porte-parole du groupe qu’elles représentent.
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Fonctionnement

Présidence 

Il appartient aux membres de la Table de déterminer le mode de nomination à la présidence. Le mandat 
est d’une durée d’un an, renouvelable chaque année.

Rôle de la présidente

La présidente agit à titre de représentante et porte-parole de la Table. Elle convoque les réunions et 
prépare l’ordre du jour avec la conseillère en développement de la CRÉ. Elle préside toutes les séances 
et veille à l’exécution des décisions prises par la Table. Elle assure un suivi des travaux de la Table et des 
comités de travail ad hoc. Elle signe les documents qui engagent la Table. Elle est également chargée des 
relations extérieures de la Table.

Rôle de la vice-présidente

La vice-présidente agit en remplacement de la présidente en cas d’absence de cette dernière.

Séances de la Table

Le nombre de séances peut varier, mais un minimum de trois (3) réunions par année est exigé.
La date de chaque rencontre est déterminée à la fin de chaque réunion ou par un calendrier de rencontres 
approuvé par les membres de la Table. En cas de nécessité, la présidente peut décider de convoquer une 
réunion spéciale.

Comité de travail ad hoc

Afin de se doter d’expertises complémentaires ou de mieux résoudre certaines problématiques, la Table 
peut constituer des comités spécifiques pouvant faire appel au besoin à d’autres organismes ou personnes 
ressources.

Personne responsable

Danielle Tremblay
Conseillère en développement
Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale

76, rue Saint-Paul, Bureau 100
Québec (Québec) G1K 3V9
danielle.tremblay@crecn.qc.ca
Téléphone : 418 529-8475 poste 243
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Au cours des trois années de sa mise en œuvre, l’entente spécifique en matière de condition féminine 
dans la région de la Capitale-Nationale 2006-2009 a supporté 18 projets, soit 7 projets en lien avec le 
premier objectif, 6 projets en lien avec le 2e objectif et 5 projets en lien avec le 3e objectif.

Objectif 1 : Améliorer la qualification de la main-d’œuvre féminine 

•	 Trois projets « Ma place au soleil » (Emploi-Québec)	
•	 Étinc’elle (YWCA Québec)	 	 	 	 	
•	 Trajectoire de femmes aux études (Centre étape)	 	 	   
•	 Soutien pour et par les jeunes mères en action (Mères et monde)	     
•	 Les femmes de 35 ans et plus dans la région de Charlevoix - Comment les programmes et mesures
 	 d’employabilité pourraient-ils mieux répondre aux besoins et aux réalités de ces femmes (Université Laval)	 	
	 	 	     

Objectif 2 : F avoriser le développement de l’entrepreneuriat féminin	

•	 Forum en entrepreneuriat féminin (CRÉ)	 	 	 	 	   
•	 Colloque en entrepreneuriat féminin (CLD de Québec)		 	 	   
•	 Création d’un organisme pour gérer le fonds en entrepreneuriat féminin (CRÉ)	 	     
•	 Guide d’accompagnement des femmes entrepreneures (CLD de Québec et de Charlevoix)	 	 	
•	 Recherche sur les entreprises dirigées par des femmes (Université Laval)	
•	 Liste des industries et des commerces - intégration de données sexuées (CRÉ)		 	 	 	
	 	 	     

Objectif 3 :	Accroître et consolider la participation des femmes dans les 
structures décisionnelles locales et régionales

•	 Répertoire décisionn’elles (YWCA Québec)	 	 	 	   
•	 Recherche « où sont les femmes dans la direction des organisations » (Université Laval)	
•	 Réseau femmes et politique municipale de la Capitale-Nationale (RGF-CN) 	   
•	 Politique d’égalité et de parité entre les femmes et les hommes (CRÉ)		   
•	 Colloque pour les élues municipales (RGF-CN)	

Projets réalisés en 2006-2009
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L’entente spécifique en condition féminine comporte cinq objectifs généraux auxquels se greffent des 
objectifs spécifiques.

Le plan d’action 2010-2013 donnera lieu à divers projets dont les modes d’attribution varieront. Pour les 
projets qui sont une suite à ceux réalisés dans le cadre de la première entente spécifique, un appel de 
projets sur invitation sera effectué auprès des mêmes promoteurs. D’autres projets feront l’objet d’un appel 
public de projets. Dans ces deux cas, la conseillère en développement de la CRÉ procèdera à une première 
analyse des projets, lesquels seront ensuite tous déposés à la Table de concertation en condition féminine 
pour recommandations au comité de gestion (formé des bailleurs de fonds) pour l’approbation finale.

En troisième lieu, dans un souci d’innover et de prendre le recul nécessaire, certains projets seront soumis 
à un comité indépendant pour analyse. Le comité indépendant sera formé de cinq personnes, qui ne 
siègent pas à la Table de concertation en condition féminine, ni au comité de gestion de l’entente spéci-
fique. Les personnes qui le formeront auront une connaissance des enjeux reliés à la condition féminine 
dans la région de la Capitale-Nationale. Les projets seront ensuite soumis aux membres de la table de 
concertation en condition féminine pour recommandations au comité de gestion, qui l’approuvera par la 
suite.

Plan d’action de l’entente spécifique 
en condition féminine 2010-2013

Soutenir le développement de l’entrepreneuriat féminin

Encourager et soutenir les femmes à investir les
domaines non traditionnels offrant de bonnes
perspectives d’emploi

Améliorer l’accès à l’emploi pour les femmes
éloignées du marché du travail, en situation
d’isolement ou en situation économique précaire

•	 Réseauter et outiller les femmes entrepreneures

•	 Outiller les intervenants et intervenantes qui oeuvrent 
auprès des femmes entrepreneures

•	 Soutenir les femmes entrepreneures dans des domai-
nes jugés vulnérables 

•	 Promouvoir les professions et métiers non traditionnels 
pour les femmes

•	 Intervenir auprès des jeunes femmes lors du choix de 
leur formation

•	 Concerter les actions pour le développement des profes-	
sions et des métiers non traditionnels pour les femmes

•	 Rejoindre davantage et accompagner les femmes éloi-
gnées du marché du travail, particulièrement celles :

	 •	 de la MRC de Portneuf
	 •	 de 35 ans et + de la région
	 •	 devant être rejointes directement dans leur milieu de vie 
	 •	 qui sont immigrantes

•	 Améliorer les conditions d’employabilité chez les fem-
mes les plus vulnérables

Objectif 1 :	 Améliorer l’autonomie économique des femmes		

	 Objectifs spécifiques	 Actions
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Augmenter la représentation des femmes dans les ins-
tances municipales

Éduquer les femmes à la démocratie et à la citoyenneté

Viser la parité et l’égalité des femmes dans les lieux 
consultatifs, décisionnels et les postes de pouvoir de la 
région

•	 Susciter l’intérêt et l’engagement des femmes en 
politique municipale

•	 Identifier et faire la promotion des lieux d’action 
citoyenne auprès des femmes

•	 Outiller les femmes qui veulent occuper des postes 
dans les lieux consultatifs et décisionnels 

•	 Sensibiliser les organismes et entreprises à la parité
	 et à sa mise en pratique

Objectif 2 : 	F avoriser l’exercice de la citoyenneté

Promouvoir l’ADS dans la région de la Capitale-Nationale • 	Mieux soutenir les professionnelles et professionnels 
dans l’application de l’ADS 

• 	Élargir la promotion de l’ADS et de ses effets positifs à 
d’autres organisations de la région afin d’en répandre 
l’utilisation

Objectif 3 :	 Promouvoir l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) 
dans la région de la Capitale-Nationale

•	 Organiser et tenir une journée de réflexion portant sur 
la qualité de vie des femmes

•	 Créer un comité de réflexion devant émettre des
	 recommandations d’actions en lien avec cet objectif

Objectif 4 : 	Améliorer la qualité de vie des femmes

Établir des partenariats internationaux avec des orga-
nismes qui oeuvrent dans le développement local et 
régional ainsi qu’en condition féminine

•	 Développer l’expertise en nourrissant la réflexion et 
l’action en lien avec les objectifs de l’entente spécifique :

	 •	 Améliorer l’autonomie économique des femmes
	 •	 Favoriser l’exercice de la citoyenneté des femmes
	 •	 Promouvoir l’ADS
	 •	 Améliorer la qualité de vie des femmes

Objectif 5 :	 S’inspirer des expertises et expériences internationales pour 
le développement de l’égalité entre les femmes et les hommes 
dans la région de la Capitale-Nationale

	 Objectifs spécifiques	 Actions

	 Objectifs spécifiques	 Actions

	 Objectifs spécifiques	 Actions

Documenter la réalité socioéconomique des femmes de 
la région

Soutenir des projets qui contribuent à l’amélioration des 
conditions de vie des femmes

	 Objectifs spécifiques	 Actions




